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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Ce comité est composé à parts égales de représentants des assureurs et des réassureurs, de 
représentants des professions agricoles et de représentants de l’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 5 crée un comité spécifique au sein du Comité national de gestion des risques en 
agriculture (CNGRA), chargé de l’orientation et du développement de l’assurance récolte 
(CODAR) qui suivra plus particulièrement le développement de l’assurance subventionnée. Il 
prévoit qu'un décret d’application précisera sa composition, son organisation et le contenu de ses 
missions.

Les auteurs de cet amendement considère qu'il est nécessaire de  fixer dans la loi les principes de la 
composition du Comité. Il est proposé dans un souci d’équilibre de préciser que ses membres 
doivent être des représentant des assureurs, de l’agriculture et de l’État à parts égales.


